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Rëglementation sur la formation continue
en vue du renouvellement du certificat SFG/CSAM

de mëdecins chefs des secours (MCS)
ou d’ambulanciers chefs des secours (ACS)

Art. 1 Introduction

La formation continue dans Ie domaine mëdical est une obligation lëgale fixëe dans le cadre
de 1’art.18 de la LPMëd (Loi fëdërale sur les professions mëdicales universitaires); eIle est
indispensable ä l’obtention de tous les titres de formation continue reconnus. Le SFG/GSAM
associe donc le renouvellement du certificat SFG/CSAM de mëdecins chefs des secours et
d’ambulanciers chefs des secours ä un perfectionnement përiodique.

Art. 2 But de la formation continue

Le but de la formation continue est de maintenir, de mettre ä jour et de consolider les
connaissances et compëtences de conduite acquises lors des cours SFG/CSAM, ainsi que de
consolider l’«unitë de doctrine» dans ce domaine pour I'ensemble de la Suisse

Lors de 1’application des exigences dëcrites ci-dessous, iI sera tenu compte d’une part du haut
niveau d’exigences attendu dans Ie domaine de la conduite, et d’autre part du fait que
1’ensemble des parties intëressëes devraient pouvoir atteindre les exigences moyennant un
effort raisonnable.

Art. 3 Nature et ëtendue de la formation continue

L’unitë de mesure de l’activitë de formation continue est le crëdit de formation continue (par la
suite dans Ie texte «crëdit»); un crëdit correspond en rëgle gënërale ä 45 minutes ou ä une
heure de formation continue.

L’obligation de se perfectionner est remplie lorsque l’on peut justifierdix crëdits par annëe pour
Ie perfectionnement structurë. Comme la përiode de contröle s’ëtend sur cinq annëes civiles,
50 crëdits sont exigës sur cinq ans. Toute personne qui ne peut pas apporter la preuve des 50
crëdits exigës pour la përiode de contröle de cinq ans doit rattraper le perfectionnement
manquant au cours de l’annëe civile suivante.

On distingue trois catëgories de perfectionnement. Au moins 20 crëdits sur 50 doivent ëtre
obtenus dans la premiëre catëgorie «entraTnement pratique» et au moins dix crëdits dans la
deuxiëme catëgorie «apprentissage en ligne (e-learning)» (autres dëtails ä 1’Art.6).

La prise en considëration simultanëe de formations continues pour plusieurs qualifications est
autorisëe

Le comitë consultatif des cours SFG/CSAM1 contröle përiodiquement la prësente
rëglementation sur la formation continue. II veille en particulier ä ce que la rëglementation sur

1 Vous trouverez plus d’informations sous :
www. babs.admin,ch/fr/aufqaben babs/ksd/ausbueb.html
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la formation continue soit compatible avec l’Attestation de formation complëmentaire en
mëdecine d’urgence prë-hospitaliëre (AFC de mëdecin d’urgence SSMUS) et avec les
programmes de formation continue exigës pour les ambulanciers par le Secrëtariat d’Etat ä la
Formation, ä la Recherche et ä 1’Innovation (SEFRI).

Art. 4 Dëclaration volontaire, renouvellement du certificat et modalitës de
contröle

La formation continue pour le certificat SFG/CSAM suit un protocole de dëclaration volontaire.
Pour le suivre, iI faut utiliser le formulaire de confirmation qui peut ëtre tëlëchargë sur Ie site
http://www. babs.admin.ch/fr/aufqabenbabs/ksd/ausbueb.html. Des contröles ponctuels des
demandes saisies seront effectuës.

L’attestation de la formation continue SFG/CSAM doit ëtre fournie cinq ans aprës avoir ëtë
1 '' novembre de l’annëe d’attestation, reQoit par courriel un rappel de son devoir de fournir une
dëlivrëe. Toute personne qui n’a pas fait parvenir l’attestation de perfectionnement au
attestation par le Secrëtariat SFG/CSAM.
Toute personne qui ne communique pas d’ëventuels changements concernant son adresse
ëlectronique au Secrëtariat SFG/CSAM renonce ä 1’assistance offerte par ce mëme secrëtariat
(courriel: nazksd-info@babs.admin.ch) . Le Secrëtariat SFG/CSAM n’assume aucune
responsabilitë concernant Ie respect de l’obligation de preuve.

Art. 5 Taxes

Le renouvellement du certificat SFG/CSAM est ä la charge du requërant conformëment ä la
rëglementation sur les ëmoluments en vigueur
(http://www. babs.admin.ch/fr/aufqabenbabs/ksd/ausbueb. html).

Art. 6 Catëgories de formations continues
Pour le renouvellement du certificat SFG/CSAM, seule une formation continue spëcifique au
domaine d’activitë peut ëtre prise en compte. EIle doit traiter au sens strict de la conduite du
service sanitaire, de la maTtrise d’ëvënements majeurs, de catastrophes et de situations
particuliëres ou extraordinaires ou encore de la planification, de la direction opërationnelle ou
de 1’engagement en tant que mëdecin chef des secours, d’ambulancier chef des secours,
respectivement de chef du domaine sanitaire lors de manifestations majeures. La Commission
SFG/CSAM pour la certification/ renouvellement de certification fixe le nombre de crëdits
pouvant ëtre comptabilisës.

Catëgorie 1 : entra'inement pratique (max. cinq crëdits par exercice/ëvënement)

Exercices ou ateliers: participation dont les fonctions comprennent des täches de conduite,
participation en tant qu’arbitre ou observateur.
Dëveloppement et direction d’exercices ou d’ateliers comptant au minimum six participants.
Planification et direction de manifestations majeures (les täches dites «normales»
effectuëes en tant que mëdecin d’urgence ou en tant qu’ambulancier qui n’ont rien ä voir
au sens strict avec la planification ou la prëparation et qui n’ont rien de spëcifique ä la
conduite ne peuvent pas ëtre comptabilisëes).
Interventions pratiques: Intervention dans la fonction de mëdecins chefs des secours ou
d’ambulanciers chefs des secours

Catëgorie 2: apprentissage en ligne (e-learning)
Seuls comptent les modules dëveloppës, accrëditës ou reconnus par le SFG/CSAM. Le
nombre de crëdits est publië dans les sessions e-learning. Les modules sont considërës
comme accomplis uniquement lorsque la confirmation personnelle a ëtë enregistrëe dans le
Learning-Management-System (LMS), puis envoyëe par courriel au participant.
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Catëgorie 3: participation ä des congrës nationaux et internationaux ou ä des
manifestations de formation continue annoncëes publiquement

Les manifestations thëoriques ne sont prises en considëration que dans la mesure oü une
confirmation de participation et les programmes de la manifestation peuvent ëtre fournis. Une
liste avec des exemples de manifestations types est disponible sur Ie site
http://www.babs.admin.ch/fr/aufq abenbabs/ksd/ausbueb.html.
Cette liste est ëtablie par le Secrëtariat SFG/CSAM sur demande de la Commission
SFG/CSAM pour la certification/ renouvellement de certification.

Art. 7 Dispositions transitoires
Les renouvellements de diplömes dëlivrës avant l’entrëe en vigueur de la prësente
rëglementation sur la formation continue conservent toute leur validitë jusqu’ä leur date
d’expiration .

Art. 8 Entrëe en vigueur
Cette Rëglementation sur la formation continue entre en vigueur rëtroactivement le le’juillet
2018 et remplace la Rëglementation sur la formation continue en vue du renouvellement du
diplöme CEFOCA-SFG pour mëdecins chefs des secours et ambulanciers chefs des secours
du lerjanvier 2017. Le 22.02.2024, le rëglement a ëtë mis ä jour sur la forme (date, adresses,
personnes) mais pas sur Ie fond.

Berne, le 22.02.2024 Le mandataire du ConseËI fëdëral
pour Ie Service sanitaire coordonnë SSC

Dr. med. Tenzin Lamdark
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Annexe: apergu des catëgories de formations continues
Etat: 22 fëvrier 2024

Renouvellement

min.

Participation dont les
fonctions comprennent des
täches de conduite.
Participation en tant
qu'arbitre ou observateur.

Exercices et ateliers max. 5

Dëveloppement et direction
d'exercices ou d'ateliers
comptant au minimum six
pa rticipants.

Dëveloppement et direction max. 5

Planification et direction de
manifestations majeures

(Les täches dites "normales"
effectuëes en tant que mëdecin
d'urgence ou en tant
qu'ambulancier qui n'ont rien ä
voir au sens strict avec la
planification ou la prëparation et
qui n'ont rien de spëcifique ä la
conduite ne peuvent pas ëtre
comptabilisëes.)

Planification et direction max. 5

Participation ä un
engagement rëel en cas
d'ëvënement majeur
(prëhospitalier ou hospitalier)
ou de catastrophe dans une
fonction de conduite (CS,
MCS, ACS, chef PMA,
mëdecin-chef PMA. EVASAN.
mëdecin trieur).
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Engagement rëel max. 5

min. 10 crëdits dans cette catëgorie

HI

E
j
q:\

fa

Seuls comptent les modules
dëveloppës ou accrëditës par
Ie SFG/CSAM.

2
Modules SFG/CSAM Selon l’offre

disponible
Le nombre de crëdits est publië
dans les sessions e-learning.

pas d'obligation de c,ëdits da„, ,ette catëgo,ie

Participation ä des congrës
nationaux et internationaux
ou ä des manifestations de
formation continue

annoncëes publiquement.
3

Manifestations
Les manifestations thëoriques ne
sont prises en considëration que
dans la mesure oö une
confirmation de participation et
les programmes de la
manifestation peuvent ëtre
fournis.

selon le
programme
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